
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Election des représentants de la commune au sein de l’Agence régionale 
aménagement construction (ARAC)

N° 009.03c.2026

Rapporteur :
Jérôme Garcia

L'an deux mille vingt-six le vingt-six du mois de mars à 19 heures, le conseil municipal de la 
commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la présidence 
de monsieur Jérôme GARCIA, à la suite à la convocation faite par monsieur le maire le 20 mars 
2026.

- Nombre de membres en exercice : 29
- Nombre de membres présents : 28
- Nombre de pouvoirs : 1
- Votants pouvoirs compris : 29

Présents
Jérôme GARCIA, maire, Catherine FÉVRIER, 1ère adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 2e adjoint, 
Myriam DUPIAS, 3e adjointe, Franck MAUREL, 4e adjoint, Marjorie CAUSSE, 5e adjointe, Jonathan 
TEYSSEYRÉ, 6e adjoint, Édith LESTARPÉ, 7e adjointe, Christophe TONON, 8e adjoint, Alain SARTORI, 
Thierry DUMAS, Thierry FRÈDE, Jean-Luc MALINGE, Guy TROUPEL, Anne MAUREL, Frédéric 
GALINIÉ, Valérie MAUGARD Éric MALDONADO, Florence PELAYO, Maimoud BAAL, Sandrine 
BONGEOT, Marie CHAULET, Fanny PARIS, Cécilia PUGINIER-CRISTOFOL, Olivier PICARD, Philippe 
RICALENS, Marielle GARONZI, Diane LOCATELLI

Absents excusés
Amandine FAUGÈRE a donné procuration à Maimoud BAAL

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur Alain MAGNIN-LAMBERT.

- oOo -





La commune est actionnaire de la société SPL Agence Régionale de 
l’Aménagement et de la Construction Occitanie.

Ne disposant pas d’une part de capital suffisante pour lui assurer au moins un poste 
d’administrateur, la commune a droit à une représentation par le biais de l’assemblée spéciale 
des collectivités, constituée en application des dispositions de l’article L. 1524-5 alinéa 3 du 
CGCT.

Il est rappelé que cette société a pour objet exclusivement pour le compte de ses 
collectivités actionnaires et sur leurs territoires :

1. de procéder à tous actes nécessaires à la réalisation des actions ou 
opérations d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du Code de 
l’Urbanisme;

2. de procéder à la réalisation d’opérations de construction permettant 
notamment la mise en œuvre des politiques de renouvellement urbain, de 
l’éducation, des transports, de la valorisation du territoire, du tourisme ainsi 
que tout autre domaine intéressant le développement économique et 
social local des territoires ;

3. d’entreprendre toutes actions foncière préalables et/ou nécessaires à la 
réalisation des opérations d’aménagement et de construction sus-
indiquées ;

4. de procéder à toute mission d’ingénierie de projets se rapportant à des 
actions ou opérations d’aménagement et/ou de construction indiquées ci-
dessus. Elle pourra dans ce cadre conduire toutes études notamment de 
programmation, de faisabilité, pré-opérationnelle ou opérationnelle 
nécessaires à la mise en œuvre de ces projets,

5. d’exploiter tout service public à caractère industriel ou commercial ou 
toute autre activité d’intérêt général qui sont l’aboutissement des projets 
dont elle aura préalablement assuré l’aménagement, la construction ou 
l’ingénierie.

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera 
toutes opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 
financières se rapportant aux objets définis ci-dessus.

Elle pourra réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles 
avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation.

Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret 
à l'élection des représentants de la commune au sein de l’Agence régional aménagement 
construction (ARAC) comme l’autorise l’article L 2121-21 du Code général des collectivités 
territoriales. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par :

- 25 voix POUR,
- 4 abstentions (Olivier PICARD, Philippe RICALENS, Marielle GARONZI, Diane 

LOCATELLI), 

- désigne monsieur Thierry FRÈDE pour assurer la représentation de la 
collectivité au sein de l’assemblée spéciale de la société SPL ARAC 
Occitanie composée des actionnaires ne disposant pas d’une part de 
capital suffisante pour leur assurer une représentation directe au sein du 
conseil d’administration,





- autorise monsieur Thierry FRÈDE à accepter toute fonction qui pourrait lui 
être confiée par l’assemblée spéciale, notamment sa présidence ou la 
fonction d’administrateur représentant l’assemblée spéciale,

- autorise monsieur Thierry FRÈDE à accepter toute fonction qui pourrait lui 
être confiée par l’assemblée générale et/ou les statuts et notamment un 
poste de censeur,

- désigne monsieur Thierry FRÈDE pour assurer la représentation de la 
collectivité au sein des assemblées générales d’actionnaires de la société 
SPL ARAC Occitanie,

- autorise son représentant au sein de l’assemblée spéciale ou du conseil 
d’administration à accepter toutes fonctions ainsi que tous mandats 
spéciaux qui pourraient leur être confiés par le conseil d’administration ou 
par son président dans le cadre de leur mandat de représentation.

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 27 mars 2026

Le maire

Jérôme GARCIA

Le secrétaire de séance

Alain MAGNIN-LAMBERT




